
1936

2024

Occupations d’usines

• Augmentation des salaires de 30 %
• Généralisation des conventions collectives
• Reconnaissance des libertés syndicales
• Institution des délégués du personnel
• Congés payés (2 semaines minimum)
• Semaine de 40 heures sans diminution de salaire.

Si vous profitez de vos congés, 
n’oubliez pas que ce sont des 

femmes et des hommes qui se 
sont battu·e·s pour les acquérir.

Pour acquérir de nouveaux droits, 
syndique toi !
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Droit
de grève

3e semaine 
de congés 
payés

Formation 
professionnelle 
continue

4e semaine 
de congés 
payés

Assurance 
vieillesse 
pour tous

Assurance 
maladie

• Délégué·é·s du personnel
• Congés payés (15 jours)
• Semaine de 40 heures
• Conventions collectives

• Comités sociaux d’établissement 
• Minimum vieillesse
• Retraite par répartition
• Salaire minimum
• Nationalisation des caisses 
d’assurances sanaté • Statut de la fonction publique 

• Généralisation de la médecine 
du travail

• Comités d’entreprise
• Sécurité sociale

Médecine du travail 
obligatoire

Salaire minimum 
interprofessionnel garanti 
(SMIG)

• 5e semaine de congés 
payés
• Semaine de 39 h

Première 
bourse du 
travail

• Journée de 
travail de 10 h
• Retraite à 65 
ans

• Journée de 
travail de 8 h
• Semaine 
de 48 h

Droit
syndical

Assurance 
Chômage

Retraite à 
60 ans

Semaine 
de 35 h Création de 

la CMU
Création de 
la CMUC

« Ceux qui luttent ne sont pas sûrs de gagner mais ceux qui 
ne luttent pas ont déjà perdu... »

Bertolt Brecht
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